
 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 
 

N° DRP 2023-056 
DU 10 MAI 2023 

 
 
 

FRANCE BLEU MAYENNE - INTERDICTION DE STATIONNER 
 
 

Nous, maire de la Ville de Laval, 
 
Vu les articles L 2212-2, L 2213-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
Vu notre arrêté n° 50/2021 en date du 12 octobre 2021, portant délégation de 
fonctions à Monsieur Georges Hoyaux, conseiller municipal délégué auprès du 
maire, chargé de la tranquillité publique, 
 
Vu l'arrêté municipal n° DRP 2017-823 en date du 18 décembre 2017, 
réglementant le stationnement payant, 
 
Vu l'arrêté municipal n° TEQ 2022-387 en date du 19 mai 2022, relatif aux 
emplacements de stationnement réglementé, zones bleues et emplacements 
réservés, 
 
Vu l'arrêté municipal n° TEQ 2023-162 en date du 21 février 2023, relatif au 
stationnement réglementé en zone bleue-20 mn, modifié, 
 
Vu l'arrêté municipal n° TEQ 2023-303 en date du 4 avril 2023, relatif aux 
emplacements de stationnement réservés aux personnes handicapées, modifié, 
 
Vu la demande présentée par France Bleu Mayenne en vue d'installer une voiture 
de collection GT40 devant la radio le mercredi 31 mai 2023, à l'occasion des 
100 ans des 24 heures du Mans, 
 
Considérant que pour garantir la sécurité publique et le bon déroulement de la 
manifestation, notamment dans le cadre du plan Vigipirate, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement, 
 

ARRÊTONS  

Article 1er 
Le stationnement sera interdit aux usagers et mis à disposition des organisateurs : 
Le mercredi 31 mai 2023, de 6 h 00 à 19 h 30 : 
- sur 2 places de stationnement devant le 41 avenue Robert Buron. 
 
Article 2 
Les panneaux d'interdiction de stationner seront mis en place 48 heures à 
l'avance, afin de signaler ces dispositions aux usagers. 
 
Article 3 
Les barrières seront déposées par le service technique, et mises en place par les 
organisateurs, Les organisateurs seront responsables du maintien en place des 
barrières pendant la manifestation ainsi que de leur enlèvement à l'heure de fin 
d'interdiction de stationner. Les barrières devront être regroupées sur le trottoir de 
telle sorte qu'elles n'entravent ni la circulation, ni la sécurité des piétons. 
 
Article 4 
À la demande des organisateurs, les véhicules restés en stationnement gênant 
seront enlevés par l'entreprise habilitée à cet effet, et sur réquisition des services 
de Police, en application de l'article R.417-10 du Code de la Route. 



 

Article 5 
Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à dater de la mise en place 
de la signalisation qui les portera à la connaissance des usagers. 

 
Article 6 
Monsieur le directeur général des services de la ville, Monsieur le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 

 

 

 

 

  Le maire, 
pour le maire et par délégation, 
le conseiller municipal délégué 
chargé de la tranquillité publique 
 
 
 
Signé : Georges Hoyaux 

 

 
 

Affiché le : 12 mai 2023 
Exécutoire le : 12 mai 2023 
 


